
N° 0536/1 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

21 septembre 2020 

 

 Présents: M. ISTASSE, Bourgmestre; 

M. AYDIN, Président du C.P.A.S. sortant; 

Mmes et MM. DEGEY, OZER, CHEFNEUX, LAMBERT, BREUWER, BELLY, LUKOKI, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM. TARGNION, NYSSEN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, LOFFET, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, 
MARECHAL, GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, ROUDELET, JORIS, MAGIS, VAN 
BOSSCHE, DELTOUR, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
N° 25.- CELLULE COMMUNICATION - Conseil communal du 21 septembre 2020 - Convention 

avec le Centre culturel (Espace Duesberg) - Adoption. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 30 avril 2020 "arrêté de pouvoirs spéciaux n° 30 
organisant la tenue des réunions des organes communaux et provinciaux"; 

 
Considérant que les réunions physiques avec distanciation sociale restent la règle pour 

peu qu’elles puissent être organisées dans le strict respect des normes de distanciations sociale 
recommandées par le Conseil National de Sécurité; 

 
Vu l’art. 1er § 1er jusqu’au 30 septembre 2020, les séances du Conseil communal (…) 

peuvent se tenir de manière virtuelle, par télé ou vidéo-conférence, par décision du Collège ou à la 
demande d’un tiers des membres du Conseil communal; 

 
Vu la décision du Collège communal du 3 septembre 2020 de tenir le Conseil communal 

du 21 septembre 2020 à 19h30 en présentiel, au C.C.V. (Espace Duesberg), sans public, avec la 
presse et avec rediffusion;  

 
Attendu qu’une convention de mise à disposition de la salle Duesberg entre la Ville et le 

Centre culturel de Verviers est proposée; 
 
Vu les avis et propositions émis par les Services de la Communication et de 

l’Informatique par leur rapport au Collège communal; 
 
Vu la décision du Collège communal du 10 septembre 2020 décidant d’inscrire ce point à 

l’ordre du jour de la présente Assemblée; 
 
Vu l’avis émis par la Section de Mme TARGNION, Bourgmestre, en sa séance du 

17 septembre 2020; 

Ville 
de 

Verviers 



N° 0536/2 
 
 
 
 
 
A l’unanimité, 
 
 

ADOPTE 
 
 

la convention de mise à disposition de l’espace Duesberg entre la Ville et l’A.S.B.L. "Centre 
culturel de Verviers" la prise en charge de la rediffusion en streaming par le C.C.V. qui refacturera 
ensuite cette prestation à la Ville, pour un montant de 866,40 € TVA comprise (voir annexe). 
 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN J.F. ISTASSE 
















